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Regeste

ADMISSION DE LA DEMANDE, FIXATION DE LA PEINE, PEINE PRIVATIVE DE
LIBERTÉ, PEINE PÉCUNIAIRE, SURSIS À L'EXÉCUTION DE LA PEINE, ACTE
D'ORDRE SEXUEL AVEC UN ENFANT, EXHIBITIONNISME, PRESCRIPTION | 123
ch. 1 CP, 123 ch. 2 CP, 187 ch. 1 al. 3 CP, 194 CP, 200 CP, 34 CP, 40 CP, 42 al. 1 CP, 44
al. 1 CP, 49 al. 1 CP, 51 CP

Erwägungen

E. 1
Lorsque le Tribun al fédéral admet un recours, il statue lui-même sur le fond ou renvoie
l'affaire à l'autorité précédente pour qu'elle prenne une nouvelle décision. Il peut également
renvoyer l'affaire à l'autorité qui a statué en première instance (art. 107 al. 2 LTF [loi
fédérale du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral, RS 173.110]). L'autorité à laquelle l'affaire
est renvoyée doit fonder sa nouvelle décision sur les considérants de droit contenus dans
l'arrêt de renvoi. Elle ne peut en aucun cas s'écarter de l'argumentation juridique du Tribunal
fédéral, aussi bien en ce qui concerne les points sur lesquels il a approuvé la motivation
précédente que ceux sur lesquels il l'a désapprouvée. Il n'est pas possible de remettre en
cause ce qui a été admis — même implicitement — par le Tribunal fédéral (Corboz, in :
Commentaire de la LTF, Berne 2009, ch. 27 ad art. 107 LTF).

E. 2
Dans son arrêt, le Tribunal fédéral a rejeté le recours de A.H.________ dans la mesure où
elle contestait l’appréciation des preuves opérée par la Cour d’appel, de sorte que les faits
retenus à la charge de A.H.________ et d’B.H.________ par la Cour d’appel dans son
jugement du 1 er novembre 2016 ne sont pas remis en cause. Quant à la qualification
juridique des faits reprochés, le Tribunal fédéral a considéré que les ébats des prévenus qui
avaient eu lieu au salon et sur le balcon de l’appartement familial ainsi que sur le capot de
leur voiture (cas 2 et 3 de l’acte d’accusation) tombaient sous le coup de l’art. 187 ch. 1 al. 3
CP, la vision des ébats par T.________, alors âgée de 9 ou 10 ans, n’ayant pas été fortuite
puisque les deux prévenus avaient la conscience et la volonté de mêler l’enfant à des actes
d’ordre sexuel. S’agissant des séances de photographies (cas 5, 7 et 8 de l’acte
d’accusation), le Tribunal fédéral a considéré qu’il convenait de distinguer les différents
clichés pris à ces occasions pour examiner s’ils devaient être appréhendés sous l’angle de
l’art. 187 ch. 1 al. 3 CP. Ce faisant, il a estimé que la photographie prise par T.________
montrant B.H.________ en train de mordre ou de sucer le sein de A.H.________ constituait
un acte d’ordre sexuel auquel l’enfant avait été mêlée, mais que les autres images figeant la
nudité des deux prévenus, de même que leurs postures lascives ou suggestives, relevaient de
l’exhibition, et non d’actes d’ordre sexuel avec des enfants au sens du Code pénal, relevant
que rien ne permettait de déduire de ces clichés qu’ils auraient été précédés ou suivis d’un



acte d’ordre sexuel. En ce qui concerne les clichés pornographiques pris par [...], il a estimé
que, faute de description, ils ne sauraient tomber sous le coup de l’art. 187 ch. 1 al. 3 CP.
Quant aux autres images décrites dans le jugement du 1 er novembre 2016, le Tribunal
fédéral a considéré, que celles-ci concernent T.________ ou C.H.________, que les images
figeaient la nudité des deux prévenus, de même que leurs postures lascives ou suggestives,
et qu’elles relevaient de l’exhibitionnisme. Pour ces motifs, le Tribunal fédéral a renvoyé la
cause à la Cour de céans, afin qu’elle reprenne la qualification juridique des faits (cas 5, 7 et
8 de l’acte d’accusation) et qu’elle rende une nouvelle décision.

E. 3.1
Invoquant la prescription, les appelants concluent à leur libération du chef d’accusation
d’exhibitionnisme pour les cas 5, 7 et 8 de l’acte d’accusation pour les photographies
antérieures au 1 er mars 2009.

E. 3.2.1
Aux termes de l'art. 187 ch. 1 al. 3 CP, celui qui aura mêlé un enfant de moins de 16 ans à
un acte d'ordre sexuel sera puni de la réclusion pour cinq ans au plus ou de
l'emprisonnement.

E. 3.2.2
L’art. 194 al. 1 aCP dispose que celui qui se sera exhibé sera, sur plainte, puni d’une peine
pécuniaire de 180 jours-amende au plus. Selon l’art. 194 al. 1 CP, celui qui se sera exhibé
sera, sur plainte, puni d'une peine pécuniaire. Cette disposition réprime l’exhibitionnisme,
soit une forme particulière d’acte d’ordre sexuel par lequel l’auteur fait consciemment
étalage de ses organes génitaux, devant un tiers qui ne l’a pas sollicité, à des fins
d'excitation ou de satisfaction sexuelle. Elle suppose que la victime voie effectivement le
sexe nu (TF 6B_1037/2016 du 19 avril 2017 consid. 1.1 ; TF 6B_527/2009 du 3 septembre
2009 consid. 3.1). D'un point de vue subjectif, la personne qui s'exhibe doit le faire
intentionnellement. L'auteur doit ainsi vouloir que la victime le voie. Le dol éventuel ne
suffit pas (Dupuis et al., Petit commentaire du Code pénal, 2 e éd., Bâle 2017, n. 13 ad art.
194 CP ; Zermatten, in : Macaluso/Moreillon/Queloz (éd.), Commentaire romand, Code
pénal II, Art. 111-392 CP, Bâle 2017, n. 13 ad art. 194 CP ; Trechsel et al., Schweizerisches
Strafgesetzbuch, Praxiskommentar, 3 e éd., 2018, n. 3 ad art. 194 ). Est un coauteur celui
qui collabore, intentionnellement et de manière déterminante, avec d'autres personnes à la
décision de commettre une infraction, à son organisation ou à son exécution, au point
d'apparaître comme l'un des participants principaux; il faut que, d'après les circonstances du
cas concret, la contribution du coauteur apparaisse essentielle à l'exécution de l'infraction.
Ce qui est déterminant c'est que le coauteur se soit associé à la décision dont est issue
l'infraction ou à la réalisation de cette dernière, dans des conditions ou dans une mesure qui
le font apparaître comme un participant non pas secondaire, mais principal (ATF 135 IV
152 consid. 2.3.1; ATF 130 IV 58 consid. 9.2.1; ATF 125 IV 134 consid. 3a).

E. 3.3
Selon l’art. 97al. 1 aCP, en vigueur au moment des faits, l’action pénale se prescrit
notamment par quinze ans si l’infraction est passible d’une peine privative de liberté de plus
de trois ans (let. b) et par sept ans si elle est passible d’une autre peine (let. c). Selon l'art. 97
al. 2 CP, en cas notamment d'actes d'ordre sexuel avec des enfants et de contrainte sexuelle
dirigée contre un enfant de moins de 16 ans, la prescription de l'action pénale court en tout
cas jusqu'au jour où la victime a 25 ans. Selon l'art. 97 al. 3 CP, la prescription de l'action



pénale cesse définitivement de courir dès qu'un jugement de première instance a été rendu,
qu'il s'agisse d'un jugement de condamnation ou d'acquittement. Si ce jugement est annulé
par la suite lors d'une procédure de recours, la prescription ne recommence plus à courir
(ATF 143 IV 450 consid. 1.2 et les réf. cit.). La prescription de l'action pénale ne se
rapporte pas à la qualification juridique de l'infraction, mais aux faits délictueux à la base de
l'infraction. L'effet de la prescription est de mettre fin au droit de punir un acte délictueux en
raison de l'écoulement du temps. Après un certain délai, les faits reprochés au prévenu ne
peuvent plus être poursuivis. Conformément à l'art. 97 al. 3 CP, lorsqu'un jugement de
première instance a été rendu, les faits qui sont à la base de la condamnation (et non la
qualification juridique retenue) ne peuvent plus être prescrits dans la suite de la procédure.
Si le premier juge a retenu une qualification erronée et que celle-ci est annulée par l'autorité
de recours, la prescription ne recommence plus à courir ; le premier juge peut retenir une
autre qualification juridique des faits sans se voir opposer une éventuelle prescription
(ibidem consid. 1.3).

E. 3.4
En ce qui concerne les faits du cas 5 de l’acte d’accusation, soit les séances de
photographies faites entre 2003 et 2006 par les prévenus à leur domicile en compagnie de
T.________, née le 20 juin 2002, seul le cliché pris par T.________ le 12 février 2004
montrant B.H.________ en train de mordre ou de sucer le sein de A.H.________, les deux
prévenus étant alors en sous-vêtements, constitue un acte d’ordre sexuel avec des enfants
commis en commun auquel l’enfant a été mêlée (planche n o 149/photo n o 11 séquestrée
sous n o 55587). L’action pénale pour cette infraction, qui se prescrit par 15 ans, n’était pas
prescrite le 1 er mars 2016, date à laquelle le jugement de première instance a été rendu. La
culpabilité des deux prévenus pour acte d’ordre sexuel avec des enfants commis en
commun doit donc être maintenue. En revanche, tous les autres clichés ressortant du cas 5 –
séances de photographies réalisées entre 2003 et 2006 –, dont certaines ont été prises par
T.________ (planche n o 149 du 12 février 2004 séquestrée sous n o 55587) ou en sa
présence (clichés n o 023_24, n o 025_26, n o 026_27, et n o 028_28 annexés aux PV aud. 9
et 10), et qui montrent la prévenue enceinte, souvent nue, seule ou en compagnie du
prévenu en sous-vêtements ou de T.________, relèvent de l’exhibitionnisme , les prévenus
mettant en scène leur nudité. Dans la mesure où l’infraction de l’art. 194 CP ne se poursuit
que sur plainte, que T.________ n’a pas déposé plainte et que ces images ont quoi qu’il en
soit été prises avant le 1 er mars 2009, soit plus de sept ans avant que le jugement de
première instance ne soit rendu, les faits sont prescrits. Les prévenus doivent donc être
libérés de toute infraction pénale en lien avec ces clichés. S’agissant des photographies
relevant du cas 7, soit des séances de photographies faites par les prévenus au domicile
familial entre 2007 et le 12 août 2012, on ignore exactement lors de la prise de quels clichés
C.H.________ était présente, mais sa présence lors de la prise de certaines d’entre elles est
établie. A.H.________ a d’ailleurs admis avoir fait des photographies sexuelles en présence
de l’enfant une dizaine de fois sur une période de 4 à 5 ans (PV aud. 9 R. 10 p. 5). La Cour
de céans renvoie aux images prises le 20 juin 2009 (P. 86/7, P. 86/8 pp. 242 à 248) sur
lesquelles A.H.________ apparaît nue ou portant uniquement un soutien-gorge, voire
également un string transparent, et est couchée ou assise sur un lit avec les jambes écartées,
laissant entrevoir son entrejambe. Durant ces séances de photographies, la prévenue s’est
sciemment dénudée et exhibée à plusieurs reprises devant sa fille qui l’observait, lui
dévoilant ses parties intimes et lui imposant son comportement à connotation sexuelle.
Quant à B.H.________, s’il n’apparaît certes pas sur les clichés en cause, il est établi que les



photographies ont été prises par le prévenu, ce qu’il ne conteste d’ailleurs pas. Or par sa
présence, le prévenu a pris une part active à la mise en scène de la nudité de la prévenue en
présence de leur fille, alors âgée de 5 ans, en l’encourageant, en la soutenant et en la
photographiant dans des postures lascives et très suggestives, de sorte qu’il doit être
considéré comme coauteur des agissements de son épouse. A.H.________ et B.H.________
se sont ainsi rendu coupables d’exhibitionnisme. Le cas 8 de l’acte d’accusation concerne
les photographies prises au domicile familial des prévenus dans la soirée du 9 février 2008
par [...]. La présence d’C.H.________, alors âgée de près de quatre ans, lors de la prise de
certains de ces clichés est avérée (P. 86/8 pp. 105 à 138 et pp. 153 à 155). Toutes ces images
figeant la nudité de A.H.________ et d’B.H.________ relèvent de l’exhibitionnisme et non
d’actes d’ordre sexuel avec des enfants, la seule exhibition des organes génitaux à la vue
d’un enfant devant être punie exclusivement selon l’art. 194 CP. Dans cette mesure, les faits
relevant du cas 8 de l’acte d’accusation sont prescrits et ne peuvent être poursuivis
pénalement, tous les clichés litigieux ayant été pris plus de sept ans avant que le jugement
de première instance ne soit rendu. Au vu de ce qui précède, A.H.________ doit être libérée
du chef de prévention d’actes d’ordre sexuel avec des enfants et B.H.________ doit être
libéré du chef de prévention de complicité d’actes d’ordre sexuel avec des enfants commis
en commun, et A.H.________ et B.H.________ doivent être condamnés pour
exhibitionnisme.

E. 4
ans. B.H.________ conclut à la réduction de la peine infligée. En appel, B.H.________ est
libéré du chef de prévention de complicité d’actes d’ordre sexuel avec des enfants commis
en commun et est condamné pour exhibitionnisme par la Cour de céans, mais sa
condamnation pour actes d’ordre sexuel avec des enfants commis en commun est
maintenue. Comme pour l’appelante, il y a concours d’infractions et la culpabilité de
l’appelant apparaît légèrement moins lourde que celle retenue par les premiers juges. Il n’en
demeure pas moins que ce père de famille a porté atteinte à l’intégrité sexuelle de la fille de
la prévenue et de sa propre fille pendant des années alors qu’elles étaient âgées, au début de
ses agissements, de 10 ans et 3 ans. Il a toujours nié les faits qui lui étaient reprochés.
Quand bien même il a changé de comportement dans le cadre familial, sa prise de
conscience est nulle. Il regrette certes les conséquences que ses actes ont eu pour lui, mais il
n’a pas pris conscience de la portée destructrice de ses actes sur ses jeunes victimes et se
pose en victime de T.________. A charge, on retiendra encore ses antécédents. A décharge,
il sera tenu compte de sa situation personnelle et de l’écoulement du temps. En
conséquence, seule une peine privative de liberté est adéquate pour sanctionner les
infractions commises. Les faits retenus étant légèrement réduits par le présent jugement, la
peine infligée doit être réduite à six mois. Elle sera assortie du sursis, B.H.________ en
remplissant les conditions objectives et subjectives. Au vu de la gravité des faits reprochés
et du changement de comportement du prévenu depuis l’ouverture de l’enquête pénale, le
délai d’épreuve sera réduit à deux ans. Il y a lieu de déduire de cette peine le jour de
détention provisoire subi avant le jugement entrepris. S’agissant de l’exhibitionnisme, seule
une peine pécuniaire entre en considération (art. 194 CP). Au vu de la culpabilité du
prévenu et de l’ensemble des éléments exposés ci-dessus, la Cour de céans considère
qu’une peine pécuniaire de 60 jours-amende réprime adéquatement son comportement
délictueux. Cette peine pourra également être assortie du sursis dont B.H.________ remplit
les conditions et le délai d’épreuve sera fixé à 2 ans. Tout comme pour la prévenue, la
quotité du jour-amende doit être arrêtée à 20 fr., conformément à l’art. 34 al. 2 CP. Le



jugement entrepris doit ainsi être réformé dans ce sens.

E. 4.1
Les appelants ne contestent la quotité de la peine qu'en lien avec les moyens précédents, qui
sont partiellement admis. Il convient dès lors de fixer à nouveau la peine des deux prévenus
en tenant compte de la prescription de certains fais initialement retenus à leur charge, de la
libération de A.H.________ du chef de prévention d’actes d’ordre sexuel avec des enfants,
de la libération d’B.H.________ du chef de prévention de complicité d’actes d’ordre sexuel
avec des enfants commis en commun et de leur condamnation pour exhibitionnisme.

E. 4.2.1
Aux termes de l’art. 47 CP, le juge fixe la peine d’après la culpabilité de l’auteur. Il prend
en considération les antécédents et la situation personnelle de ce dernier ainsi que l’effet de
la peine sur son avenir (al. 1). La culpabilité est déterminée par la gravité de la lésion ou de
la mise en danger du bien juridique concerné, par le caractère répréhensible de l’acte, par
les motivations et les buts de l’auteur et par la mesure dans laquelle celui-ci aurait pu éviter
la mise en danger ou la lésion, compte tenu de sa situation personnelle et des circonstances
extérieures. La culpabilité doit être évaluée en fonction de tous les éléments objectifs
pertinents, qui ont trait à l'acte lui-même, à savoir notamment la gravité de la lésion, le
caractère répréhensible de l'acte et son mode d'exécution. Du point de vue subjectif, sont
pris en compte l'intensité de la volonté délictuelle ainsi que les motivations et les buts de
l'auteur. A ces composantes de la culpabilité, il faut ajouter les facteurs liés à l'auteur
lui-même, à savoir ses antécédents, sa réputation, sa situation personnelle (état de santé,
âge, obligations familiales, situation professionnelle, risque de récidive, etc.), sa
vulnérabilité face à la peine, de même que son comportement après l'acte et au cours de la
procédure pénale (TF 6B_129/2015 du 11 avril 2016 consid. 1 et les références citées).

E. 4.2.2
Selon l'art. 40 aCP, dans sa teneur au 31 décembre 2017, la durée de la peine privative de
liberté est en règle générale de six mois au moins et de 20 ans au plus. Lorsque la loi le
prévoit expressément, la peine privative de liberté est prononcée à vie. Aux termes de l'art.
41 al. 1 aCP, le juge peut prononcer une peine privative de liberté ferme de moins de six
mois uniquement si les conditions du sursis à l'exécution de la peine (art. 42 CP) ne sont pas
réunies et s'il y a lieu d'admettre que ni une peine pécuniaire, ni un travail d'intérêt général
ne peuvent être exécutés. Interprétant l’art. 41 aCP, la Cour de céans et le Tribunal fédéral
ont précisé que lorsque des motifs de prévention spéciale permettent de considérer qu'une
peine pécuniaire ou une nouvelle peine de travail d'intérêt général seraient d'emblée
inadaptées, l'autorité peut prononcer une peine privative de liberté de courte durée (TF
6B_889/2015 du 30 mai 2016 consid. 4.3 ; CAPE 19 mai 2016/163). Les art. 40 et 41 aCP
ont été modifiés avec effet au 1 er janvier 2018 (RO [Recueil officiel] 2016 1249). Selon le
nouveau droit, la durée minimale de la peine privative de liberté est en principe de trois
jours (art. 40 al. 1 CP). Par ailleurs, le juge peut prononcer une peine privative de liberté à la
place d'une peine pécuniaire si a) une peine privative de liberté paraît justifiée pour
détourner l'auteur d'autres crimes ou délits, ou b) s'il y a lieu de craindre qu'une peine
pécuniaire ne puisse pas être exécutée (art. 41 al. 1 CP).

E. 4.2.3
L’art. 34 CP prévoit que, sauf disposition contraire de la loi, la peine pécuniaire ne peut
excéder 360 jours-amende. Le juge fixe leur nombre en fonction de la culpabilité de l’auteur



(al. 1). Le jour-amende est de 3’000 fr. au plus. Le juge en fixe le montant selon la situation
personnelle et économique de l’auteur au moment du jugement, notamment en tenant
compte de son revenu et de sa fortune, de son mode de vie, de ses obligations d’assistance,
en particulier familiales, et du minimum vital (al. 2). Les autorités fédérales, cantonales et
communales fournissent au juge les informations dont il a besoin pour fixer le montant du
jour-amende (al. 3). Le jugement indique le nombre et le montant des jours-amende (al. 4).
Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, le montant du jour-amende doit être fixé en
partant du revenu que l’auteur réalise en moyenne quotidiennement, quelle que soit la
source, car c’est la capacité économique réelle de fournir une prestation qui est
déterminante. Constituent des revenus, outre ceux d’une activité lucrative dépendante ou
indépendante, notamment les revenus d’une exploitation industrielle, agricole ou forestière,
ainsi que les revenus de la fortune (loyers et fermages, intérêt du capital, dividendes, etc.),
les contributions d’entretien de droit public ou privé, les prestations d’aide sociale ainsi que
les revenus en nature. Ce qui est dû en vertu de la loi ou ce dont l’auteur ne jouit pas
économiquement doit en être soustrait. Il en va ainsi des impôts courants, des cotisations à
l’assurance-maladie et accidents obligatoire, ou encore des frais nécessaires d’acquisition
du revenu, respectivement pour les indépendants, des frais justifiés par l’usage de la
branche. Le principe du revenu net exige que seul le disponible excédant les frais
d’acquisition du revenu soit pris en considération, dans les limites de l’abus de droit (ATF
134 IV 60 consid. 6 ; TF 6B_845/2009 du 11 janvier 2010 consid. 1, publié in : SJ 2010 I
205).

E. 4.2.4
Selon l'art. 42 al. 1 CP, dans sa teneur au 31 décembre 2017, le juge suspend en règle
générale l'exécution d'une peine pécuniaire, d'un travail d'intérêt général ou d'une peine
privative de liberté de six mois au moins et de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne
paraît pas nécessaire pour détourner l'auteur d'autres crimes ou délits. Sur le plan subjectif,
le juge doit poser, pour l'octroi du sursis, un pronostic quant au comportement de l'auteur.
La question de savoir si le sursis serait de nature à détourner l'accusé de commettre de
nouvelles infractions doit être tranchée sur la base d'une appréciation d'ensemble, tenant
compte des circonstances de l'infraction, des antécédents de l'auteur, de sa réputation et de
sa situation personnelle au moment du jugement, notamment de l'état d'esprit qu'il
manifeste. Le pronostic doit être posé sur la base de tous les éléments propres à éclairer
l'ensemble du caractère de l'accusé et ses chances d'amendement (ATF 134 IV 1 consid.
4.2.1). Le sursis est désormais la règle dont on ne peut s'écarter qu'en présence d'un
pronostic défavorable. Il prime en cas d'incertitude (TF 6B_492/2008 du 19 mai 2009
consid. 3.1.2 ; ATF 134 IV 1 consid. 4.2.2). L'art. 42 CP a été modifié avec effet au 1 er
janvier 2018 (cf. RO 2016 1249). Dans sa nouvelle teneur, l'art. 42 CP dispose que le juge
suspend en règle générale l'exécution d'une peine pécuniaire ou d'une peine privative de
liberté de deux ans au plus lorsqu'une peine ferme ne paraît pas nécessaire pour détourner
l'auteur d'autres crimes ou délits (al. 1). L'art. 43 al. 1 CP prévoit que le juge peut suspendre
partiellement l'exécution d'une peine privative de liberté d'un an au moins et de trois ans au
plus afin de tenir compte de façon appropriée de la faute de l'auteur. L'application de
l'ancien ou du nouveau droit ne conduit pas à un résultat différent s'agissant des peines
privatives de liberté comprises entre 6 mois et un an au plus: le sursis reste la règle, et le
sursis partiel l'exception (Cuendet/Genton, La fixation de la peine et le sursis à l'aune du
nouveau droit des sanctions, in : Forumpoenale 5/2017 pp. 327-3288; CAPE 8 février
2018/32 consid. 5.2.1 in fine).



E. 4.3.1
Les premiers juges ont infligé à l’appelante une peine privative de liberté de 15 mois avec
sursis pendant 4 ans. A.H.________ conclut à la réduction de la peine infligée. En appel,
A.H.________ est libérée du chef de prévention d’actes d’ordre sexuel avec des enfants et
est condamnée pour exhibitionnisme, mais sa condamnation pour lésions corporelles
simples qualifiées et actes d’ordre sexuel avec des enfants commis en commun est
maintenue. Il y a ainsi concours d’infractions et la culpabilité de l’appelante apparaît
légèrement moins lourde que celle retenue par les premiers juges. L’appelante s’en est pris à
l’intégrité sexuelle de ses deux filles âgées, au début de ses agissements, de 10 ans et de 3
ans, sans jamais tenir compte des plaintes de celles-ci ou des remarques des professionnels.
Cette mère de famille fait preuve d’une absence totale de prise de conscience de la gravité et
des conséquences de son comportement, si ce n’est des conséquences que ses actes ont eu
pénalement pour elle. Quand bien même elle et son mari se sont soumis à un suivi du SPJ,
aujourd’hui achevé, l’intérêt à punir est toujours présent, ses agissements ayant fait deux
jeunes victimes et les faits n’étant pas si anciens au sens de la jurisprudence au point que le 
prononcé d’une peine ne se justifierait plus. A décharge, il y a lieu de prendre en
considération l’écoulement du temps, ainsi que sa situation personnelle et ses quelques
aveux. Tout bien considéré, au vu des éléments à charge et à décharge et de la culpabilité de
la prévenue telle que retenue par la Cour de céans, une peine privative de liberté est
adéquate pour sanctionner les infractions commises. Les faits retenus étant finalement
moindres, la peine doit être réduite à six mois. Elle sera assortie du sursis, A.H.________ en
remplissant les conditions objectives et subjectives. Compte tenu de la gravité des faits
reprochés et du changement de comportement de l’appelante depuis l’ouverture de
l’enquête pénale, la durée du délai d’épreuve sera réduite à 2 ans. Il y a lieu de déduire de
cette peine le jour de détention provisoire subi avant le jugement entrepris. S’agissant de
l’exhibitionnisme, seule une peine pécuniaire entre en considération (art. 194 CP). Au vu de
la culpabilité de la prévenue et de l’ensemble des éléments exposés ci-dessus, la Cour de
céans considère qu’une peine pécuniaire de 60 jours-amende réprime adéquatement ses
agissements. Cette peine pourra également être assortie du sursis dont A.H.________
remplit les conditions et le délai d’épreuve sera fixé à 2 ans. La prévenue ayant un revenu
mensuel de 3'500 fr., la quotité du jour-amende doit être arrêtée à 20 fr., conformément à
l’art. 34 al. 2 CP. Le jugement entrepris doit ainsi être réformé dans ce sens.

E. 4.3.2
Les premiers juges ont infligé à l’appelant une peine privative de liberté de 15 mois avec
sursis pendant

E. 5
En définitive, les appels de A.H.________ et d’B.H.________ doivent être partiellement
admis, le jugement entrepris étant réformé aux chiffres I, II et III de son dispositif dans le
sens des considérants qui précèdent.

E. 5.1
Les frais d’appel communs et les indemnités des défenseurs d’office des deux prévenus
antérieurs à l’arrêt du Tribunal fédéral du 8 mars 2018 demeurent arrêtés conformément au
jugement de la Cour d’appel pénale du 1 er novembre 2016. Vu le sort des appels, les frais
communs seront mis par un quart à la charge de A.H.________ et par un quart à la charge
d’B.H.________, et les indemnités des défenseurs d’office seront mises par moitié à la



charge de chacun des deux prévenus, le solde étant laissé à la charge de l’Etat.
A.H.________ et B.H.________ ne seront tenus de rembourser à l’Etat la moitié du
montant de l’indemnité allouée à leur défenseur d’office que lorsque leur situation
financière le permettra (art. 135 al. 4 CPP).

E. 5.2
Le présent jugement ayant été rendu à la suite de l’arrêt de renvoi du Tribunal fédéral, les
frais d'appel qui sont postérieurs à celui-ci et qui sont constitués de l’émolument du présent
jugement, par 2'820 fr. (art. 21 al. 1 TFIP [Tarif des frais de procédure et indemnités en
matière pénale du 28 septembre 2010 ; RSV 312.03.1]), ainsi que des indemnités allouées
ci-dessous aux défenseurs d’office des appelants et au conseil d’office de la partie
plaignante, seront laissés à la charge de l’Etat (art. 423 al. 1 CPP). Dans le cadre de la
présente procédure d’appel, Me Laurent Maire a produit une liste d’opérations (P. 234)
faisant état de 5 minutes d’activité d’avocat et de 17h50 d’activité d’avocat-stagiaire, sans
l’audience d’appel, ainsi qu’une vacation à 80 fr. et 28 fr. de débours. Dans la mesure où le
temps consacré à la formation de l’avocat-stagiaire n’a pas à être indemnisé et où la
mandante n’a pas à supporter les frais liés au changement d’avocat-stagiaire intervenu, le
temps allégué apparaît excessif. Le temps consacré à la préparation de l’audience d’appel,
comptabilisé à 11 heures 30, doit être réduit à 10 heures et 1 heure sera ajoutée pour
l’audience d’appel. Les 17 téléphones et les 9 mails avec la cliente, le défenseur d’office de
l’époux de celle-ci et le curateur de sa fille ne se justifient pas en l’espèce et seront englobés
dans le temps consacré à la préparation de l’audience. L’indemnité de défenseur d’office
pour la procédure d’appel est par conséquent fixée à 1'459 fr. 35 (15 fr. [honoraires avocat]
+ 1’210 fr. [honoraires avocat-stagiaire] + 80 fr. [vacation] + 50 fr. [débours] + 104 fr. 35
[TVA]). Elle sera laissée à la charge de l’Etat. La liste des opérations produite par Me
Olivier Boschetti (P. 235) mentionne une activité de

E. 9
heures, y compris 3 heures pour l’audience d’appel, ainsi qu’une vacation à 120 fr. et un
forfait de 100 fr. pour des téléphones, des fax, des photocopies et des frais divers. Le temps
comptabilisé pour l’audience d’appel, surévalué, doit être réduit au temps effectif de
l’audience d’1 heure. C’est donc une indemnité de 1'540 fr. 10, montant correspondant à 7
heures d'activité au tarif horaire de 180 fr., à une vacation à 120 fr., à 50 fr. de débours
forfaitaires et à 110 fr. 10 de TVA, qui sera allouée à Me Olivier Boschetti pour la présente
procédure d'appel. Elle sera laissée à la charge de l’Etat. Sur la base de la liste d’opérations
qu’il a produite (P. 236), dont il n’y a pas lieu de s’écarter, une indemnité pour la procédure
d’appel d'un montant de 1'561 fr. 65, y compris une vacation à 80 fr., 50 fr. de débours et un
montant de 111 fr. 65 pour la TVA , sera allouée à Me Jonathan Rutschmann. Elle sera
laissée à la charge de l’Etat.
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